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Gouvernement du Québec

Décret 615-2001, 23 mai 2001
CONCERNANT l’institution par l’Agence métropoli-
taine de transport d’un régime d’emprunts auprès de
la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est une personne morale dûment constituée en vertu de
la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q.,
c. A-7.02) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi,
l’Agence métropolitaine de transport peut, avec l’autori-
sation du gouvernement et aux conditions qu’il déter-
mine, pourvoir à son financement au moyen d’emprunt
ou par tout autre moyen et conclure tout contrat à cet
égard ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
prévoit contracter des emprunts à long terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 102 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2002, auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (2000, c. 15) prévoit que les organismes
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec
les autorisations ou les approbations requises par la loi
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque ce
régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce ré-
gime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
désire instituer un régime d’emprunts ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence
métropolitaine de transport a adopté le 27 avril 2001 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Transports, afin notamment de
demander au gouvernement de l’autoriser à instituer un
régime d’emprunts à long terme, à conclure les ententes
nécessaires à sa réalisation et à émettre en conséquence
tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Agence métro-
politaine de transport à instituer un régime d’emprunts à
long terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre d’em-
prunt, aux conditions déterminées ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés en vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser le
ministre des Transports, après s’être assuré que l’Agence
métropolitaine de transport n’est pas en mesure de ren-
contrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces em-
prunts, à verser à l’Agence métropolitaine de transport
les sommes requises pour suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE l’Agence métropolitaine de transport soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à long terme jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 102 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2002, auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation et à
émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts comporte les modalités,
les caractéristiques et les conditions apparaissant à la
résolution dûment adoptée par l’Agence métropolitaine
de transport le 27 avril 2001 et portée en annexe à la
recommandation du ministre des Transports ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, le ministre des Transports, après
s’être assuré que l’Agence métropolitaine de transport
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisé à verser à
l’Agence métropolitaine de transport les sommes requi-
ses pour suppléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36232

Gouvernement du Québec

Décret 616-2001, 23 mai 2001
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la cons-
truction ou la reconstruction du ponceau sur une partie
du chemin Principal, situé en la Municipalité de Saint-
Mathieu, selon le projet ci-après décrit (P.E. 521)

odette levesque
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction du ponceau sur
une partie du chemin Principal, situé en la Municipa-
lité de Saint-Mathieu, dans la circonscription électo-
rale de La Prairie, selon le plan AA20-5471-9903
(projet 20-5471-9903) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36233

Gouvernement du Québec

Décret 617-2001, 23 mai 2001
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commis-
sion des lésions professionnelles est composée de mem-
bres dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administra-
tion ;

ATTENDU QUE l’article 386 de cette loi prévoit que
lorsqu’une personne dont le nom apparaît sur une liste
visée dans le quatrième, le cinquième ou le sixième
alinéa de l’article 385 décède, démissionne ou est dans
l’impossibilité d’agir, le conseil d’administration de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail qui a
inscrit son nom sur cette liste ou le ministre, selon le cas,
peuvent le rayer de cette liste et y inscrire le nom d’une
autre personne ;

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi mentionne
notamment que, sous réserve de certaines exceptions, la
durée du mandat d’un membre autre que commissaire
est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lé-
sions professionnelles autres que les commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 628-99 du
2 juin 1999, le gouvernement a procédé à la nomination
de membres, autres que commissaires, à la Commission
des lésions professionnelles et que leur mandat viendra
à échéance le 1er juin 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du
2 juin 2001 ;


